
ANNEXE 2 : 

PROJET D’AMENAGEMENT – ACQUISITIONS FONCIERES 

 

 

Parcelle D 235p 

1 011 m² à acquérir par 

la commune 

Parcelle D 227p 

515 m² à acquérir par 

la commune 

Parcelle D 225p 

522 m² à acquérir par 

la commune 

Parcelle D 134 

En échange de 235 m² 

de la parcelle D 227p 

Parcelle D 911p 

96 m² à acquérir par la 

commune 


